
Mme Jocelyne Chassard          Suippes, le 28 octobre 2023
Fonctionnaire d’État 
1 rue des Trois-Maillets
51600 Suippes

à
M. Hugues Berbain

Procureur général près la Cour d'appel
3 rue Suzanne-Régnault-Gousset

54035 Nancy Cedex

LR/AR n° 1A 187 558 7541 5
Objet : communication des pièces de la procédure n° 23206000005

Monsieur le procureur général près la cour d'appel de Nancyn

Le 20 juillet 2023, j'ai porté plainte contre Eric Meisse, premier conseiller à la cour administrative 
d'appel de Nancy pour : Dol, Déni de justice et Complicité de harcèlement moral avec le rectorat de 
Reims : cette plainte a été adressée par LR/AR (n°1A 168 218 5968 0) à François Capin-Dulhoste, 
procureur de la République près le tribunal judiciaire de Nancy.

Le 25 août 2023, ledit procureur a classé sans suite ma plainte (cf. avis de classement joint).

Le 22 septembre 2023, conformément à l'article D. 15-3-2 du code de procédure pénale, j'ai 
demandé audit procureur, par courriel, la communication de toutes les pièces de la procédure (cf. 
PJ) : je n'ai eu aucune réponse.

Le 4 octobre 2023, j'ai réitéré ma demande par courriel (cf. PJ) ; je n'ai eu aucune réponse.

Le 12 octobre 2023, j'ai réitéré ma demande par courriel (cf . PJ) : je n'ai eu aucune réponse.

Aujourd'hui, je vous demande d'inviter votre subordonné hiérarchique à me communiquer sans 
tarder toutes les pièces de la procédure de ma plainte contre Eric Meisse, auxquelles j'ai droit de par
l'article D. 15-3-2 du code de procédure pénale, mentionné dans l'avis de classement du 25 août 
2023.




